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A R R ETE PORTANT DELEGATION DE SIG NATURE 

LE PRESIDENT du Conseil d'administration 
du Service Départemental d'incendie et de Secours du Morbihan 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1424-
27, L.1424-30 et L.1424-33 ; 

VU la délibération du conseil départemental du Morbihan du 1 er juillet 2021 
relative à l'élection de monsieur David LAPPARTIENT en qualité de président; 

VU l'organigramme du SOIS du Morbihan modifié par délibération du conseil 
d'administration du SOIS du Morbihan n° 2020-C26 en date du 19 juin 2020; 

VU l'arrêté conjoint du ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités 

territoriales et de l'immigration et du président du conseil d'administration du 
service départemental d'incendie et de secours du Morbihan du 10 juillet 2011 
nommant monsieur Cyrille BERROD en qualité de directeur départemental des 
services d'incendie et de secours du Morbihan à compter du 1 er septembre 2011 ;

VU l'arrêté conjoint du ministre de l'intérieur et du président du conseil 
d'administration du service départemental d'incendie et de secours du Morbihan 
du 22 août 2014 nommant M. Eric LEBON en qualité de directeur départemental 
adjoint des services d'incendie et de secours du Morbihan, pour un effet à compter 
du 1 er septembre 2014; 

CONSIDERANT que l'organisation fonctionnelle du SOIS du Morbihan impose un 
dispositif de délégation de signature afin d'assurer un meilleur fonctionnement du 
service public et sa continuité ;

CONSIDERANT que seules les attributions du président du conseil 
d'administration du SOIS du Morbihan détenues en vertu du 1 er alinéa de l'article 
L.1424-30 du code général des collectivités territoriales peuvent faire l'objet de
délégations de signature jusqu'à l'installation du nouveau conseil d'administration
partiellement renouvelé ;

SUR PROPOSITI ON du directeur départemental des services d'incendie et de 
secours, 
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